
INDICATEURS DU TRAVAIL DECENT:
Pour une amélioration des

statistiques sur le travail forcé et la
traite des êtres humains

En 2005, pour la première fois de son histoire, le BIT a
estimé qu’au moins 12,3 millions de personnes dans le
monde étaient victimes du travail forcé, dont 2,4 mil-
lions du fait de la traite. Dans le rapport global intitulé
«Une alliance mondiale contre le travail forcé», il est dit
que 80 pour cent des personnes actuellement soumises
au travail forcé se trouvent dans le secteur privé et 20
pour cent dans les structures de l’Etat. Un million qua-
tre cent mille personnes – essentiellement des filles et
des femmes – sont victimes d’exploitation sexuelle à
des fins commerciales.

C’est l’Asie qui détient le plus grand nombre de victimes
du travail forcé (9,5 millions), suivie par l’Amérique la-
tine (1,3 million), l’Afrique subsaharienne (660 000), le
groupe des pays industrialisés (360 000), le Moyen-Ori-
ent et l’Afrique du Nord (260 000) et le groupe des pays
en transition (210 000).

Les pays ne disposant pas de chiffres fiables, les statis-
ticiens ont établi leur estimation en appliquant la méth-
ode du double échantillonnage des cas signalés. Les

publications techniques du BIT ont décrit en détail les
éléments suivants:

- les méthodes statistiques et les sources de données
utilisées pour calculer l’estimation au niveau mondial;

- la comparaison de cette méthode avec celle utilisée
par le gouvernement des Etats-Unis pour estimer que
chaque année 600 000 à 800 000 personnes victimes de
la traite passent à l’étranger;

- comment l’estimation au niveau mondial a été utilisée
pour calculer que le travail et les services forcés
génèrent 44 milliards de dollars E.-U. de bénéfices an-
nuels illicites dans le monde.

La méthode du BIT et son hypothèse ont également été
examinées de façon approfondie dans un rapport du
Département de la comptabilité (Accountability office)
du gouvernement des Etats-Unis, qui préconise
l’amélioration des données et des statistiques relatives
à la traite d’êtres humains.

Les statistiques sont des concepts et des techniques qui permettent de
convertir des chiffres en informations pertinentes. Les statistiques sur le
travail forcé et la traite des êtres humains sont essentielles pour deux
raisons au moins. Premièrement, elles fournissent des informations plus
objectives. Les facultés visuelles et auditives de l’être humain ne lui per-
mettent de percevoir qu’un échantillon restreint et non aléatoire d’une

situation donnée. Deuxièmement, et c’est plus important encore, des sta-
tistiques de qualité sont indispensables pour élaborer des politiques de

qualité et suivre les progrès accomplis sur la voie de l’objectif qu’est l’ac-
cès de tous à un travail décent.

Estimation mondiale
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Des estimations mondiales aux
estimations nationales

Les estimations mondiales du BIT ont été largement
citées dans les médias et ont contribué à une prise de
conscience générale. Ces chiffres ont également permis
d’appeler l’attention sur le fait qu’il est urgent de met-
tre au point des statistiques plus fiables au niveau na-
tional, qui donnent des orientations aux décideurs ainsi
que des points de repère pour mesurer les progrès ac-
complis au fil du temps.

Compte tenu de cette priorité, le BIT, par l’intermédi-
aire du Programme d’action spécial pour combattre le
travail forcé, vient d’entreprendre des activités au
niveau national. Ces activités ont été lancées dans un
nombre restreint de pays après la tenue d’une réunion
d’experts organisée à Genève en décembre 2006 pour
examiner et évaluer d’éventuelles méthodes de travail
(voir le compte rendu de cette réunion). Elles sont
mises en œuvre avec l’appui financier de l’Agence bri-
tannique pour le développement international (DFID) et
des Pays-Bas.

Difficultés d’ordre technique

Il est difficile d’estimer le nombre de victimes du travail
forcé ou de la traite dans telle ou telle région ou tel ou
tel pays, même dans les circonstances les plus favor-
ables. Les difficultés d’ordre méthodologique ont été
définies et examinées dans au moins trois documents
de travail du BIT, lesquels font apparaître deux princi-
paux problèmes:

- comment faire au mieux pour obtenir un échantillon
représentatif à partir duquel on puisse faire des extrap-
olations;

- comment faire au mieux pour obtenir des informations
fiables de la part des personnes sondées.

Comme le montrent les documents susmentionnés, de
nombreux enseignements peuvent être tirés de l’ex-
périence acquise dans le domaine de l’estimation de
populations tout aussi difficiles à étudier. Quoi qu’il en
soit, la méthode choisie doit être adaptée à la situation
locale. On ne peut parvenir à un degré de spécificité
satisfaisant qu’avec des informations détaillées sur les
sites sur lesquels les données sont recueillies et sur ce
que l’on sait (ou ne sait pas) déjà du problème.

Travailler en partenariat

Bien qu’il n’existe pas qu’une seule méthode statistique
pour estimer les différentes formes de travail forcé et
de traite dans un pays donné, ou même pour estimer
des formes analogues de travail forcé dans différents
pays, le BIT et ses partenaires suivent une procédure
identique pour la production d’estimations nationales
dans tous les pays où l’expérience est menée.

Cette procédure comporte plusieurs étapes:

Première étape. Travailler avec les acteurs nationaux
pour répertorier les différentes formes de travail forcé et
de traite qui existent dans différentes régions d’un pays
donné, et recenser aussi clairement que possible les
problèmes qui doivent faire l’objet d’une estimation.

Deuxième étape. Etablir une liste d’indicateurs du travail
forcé et de la traite adaptée à la situation locale et con-
forme aux dispositions des conventions nos 29 et 105
de l’OIT ainsi qu’à d’autres législations internationales et
nationales.

Troisième étape. Faire le point des données nationales
existantes et décider, en accord avec les différents ac-
teurs, de l’application d’une méthode, pour qu’une ma-
jorité d’entre eux se sente partie prenante au projet et
pour garantir l’acceptation des résultats à l’avenir.

Quatrième étape. Mettre en œuvre la méthode choisie
en partenariat avec les gouvernements, les partenaires
sociaux et les organismes nationaux chargés des sta-
tistiques ou autres institutions compétentes dans le do-
maine.

Cette procédure favorise la prise en main des projets
par les populations locales et vise ainsi à promouvoir
leur durabilité pour qu’à l’avenir les estimations na-
tionales soient entreprises par des acteurs du pays sans
l’intervention du BIT. Au niveau national, l’équipe du
Programme d’action pour combattre le travail forcé
s’efforce toujours de travailler en partenariat avec
d’autres services du BIT, tels que le bureau de statis-
tique, le Programme des migrations internationales (MI-
GRANT), ou encore le Programme d’information
statistique et de suivi sur le travail des enfants qui
relève du Programme international pour l’abolition du
travail des enfants (IPEC/SIMPOC).



Niger

Au Niger, l’équipe du Programme d’action spécial pour
combattre le travail forcé travaille en collaboration avec
les acteurs nationaux et l’Institut national de la statis-
tique pour évaluer l’ampleur du travail forcé et de la dis-
crimination à l’égard des travailleurs descendants
d’esclaves. Beaucoup d’entre eux travaillent de longues
journées en temps que domestiques ou ouvriers agri-
coles en échange de nourriture ou d’un abri. Ils vivent
et travaillent au su et au vu de tous.

En novembre 2006, la Commission nationale de lutte
contre le travail forcé et la discrimination a officielle-
ment demandé l’assistance de l’Institut national de la
statistique et, les 24 et 25 janvier 2007, les deux or-
ganismes ont ensemble défini le problème qui doit faire
l’objet d’une estimation. A l’issue de cette rencontre, il
a été décidé qu’il serait procédé à une estimation du
travail forcé par le biais d’une enquête nationale auprès
des ménages.

Depuis lors, l’Institut national de la statistique et le BIT
se sont rencontrés en avril 2007 pour planifier cette en-
quête, qui pourrait être effectuée conjointement à la
prochaine enquête sur le travail des enfants au Niger.
Pour assurer la représentativité de l’enquête et perme-
ttre l’extrapolation au niveau national, il faudrait inter-
roger au moins 4 000 ménages choisis de façon
aléatoire. Pour obtenir des estimations plus fiables, les
régions où l’on soupçonne qu’il y a un grand nombre de
cas de travail forcé seront surreprésentées dans l’échan-
tillon.

L’enquête devrait être effectuée par l’Institut national
de la statistique du Niger, avec l’appui du BIT, en sep-
tembre 2007, et le Niger devrait produire sa première
estimation nationale du nombre de cas de travail forcé
en novembre 2007. Si cette entreprise est couronnée
de succès, cette méthode pourrait ultérieurement être
appliquée dans d’autres pays, comme en Mauritanie par
exemple, où des problèmes analogues existent.

Zambie

Le travail forcé auquel sont soumis les personnes de-
scendants d’esclaves est une pratique qui continue d’at-
tirer l’attention en ce qui concerne quelques pays, mais

on sait très peu de choses sur l’existence de
phénomènes tels que la coercition, la servitude pour
dettes, la rétention de salaires et le rôle des intermédi-
aires sur les marchés du travail d’autres pays africains.

Afin d’en découvrir plus sur de telles pratiques, l’équipe
du Programme d’action spécial pour combattre le tra-
vail forcé et l’Office central de la statistique de Zambie
travaillent actuellement ensemble pour inclure un mod-
ule comprenant un petit nombre de questions sur le tra-
vail forcé dans le questionnaire de la prochaine enquête
sur la population active qui aura lieu dans le pays. Ces
questions ont été élaborées après avoir fait l’objet de
discussions de mars à juillet 2007.

L’enquête sur la population active portera sur un échan-
tillon de 8 000 ménages choisis de façon aléatoire. L’en-
quête devrait être réalisée par l’Office central de la
statistique en septembre 2007 et les premiers résultats
devraient être disponibles en octobre/novembre 2007.

Moldavie

En Moldavie, la migration de la main-d’œuvre est con-
sidérée comme un des principaux problèmes socio-
économiques. Ce pays est aussi connu pour être un des
lieux d’origine du trafic international d’êtres humains à
des fins d’exploitation sexuelle ou économique. Selon
un document d’étude du BIT, des migrants revenus
dans leur pays ont rapporté avoir été soumis au travail
forcé à l’étranger dans les secteurs du bâtiment, de l’a-
griculture, de la restauration, de l’emploi domestique,
des soins à la personne et autres. Beaucoup d’entre eux
s’étaient fait confisquer leurs documents d’identité.

En mars 2007, une table ronde sur la collecte de don-
nées et de statistiques a été organisée avec les
représentants du gouvernement, de la communauté in-
ternationale et de la société civile nationale. A la suite
de cela, le Bureau national de la statistique a proposé
d’intégrer la question du travail forcé et de la traite dans
l’enquête sur la migration de la main-d’œuvre effectuée
auprès des ménages, qui se rattache à l’enquête plus
générale sur la population active. En juillet 2007, une
réunion technique a eu lieu entre le Bureau national de
la statistique et le BIT sur l’élaboration du questionnaire
d’enquête.

Des activités ont été entreprises à l’échelon national dans un petit nombre de pays. La présente section donne un
aperçu de ce qui a été accompli dans ces pays et des résultats attendus. Ces activités pilotes doivent être perçues
comme des travaux liminaires qui ont pour but d’expérimenter différentes méthodes prometteuses. Les faits nous
montrent à ce jour qu’élaborer des estimations nationales est non seulement une tâche difficile sur le plan tech-
nique, mais également un processus politique. L’envie d’obtenir des résultats rapidement ne doit pas l’emporter sur
des considérations d’appropriation nationale.

Expériences menées à ce jour



Les consultations se poursuivent dans un certain nombre de pays susceptibles d’être des pays pilotes en Amérique
latine et en Asie, notamment le Brésil, la Bolivie, la Thaïlande et le Pakistan. Les demandes émanant d’autres pays
sont les bienvenues.

L’enquête devrait être entreprise à titre expérimental en
octobre 2007 auprès de 750 ménages ayant déclaré au
moins un travailleur migrant au cours des précédentes
enquêtes sur la population active. L’enquête, dont
l’échantillon porte sur environ 12 000 ménages, devrait
être mise en œuvre en avril 2008. Les résultats défini-
tifs seront disponibles en octobre 2008.

Georgie

La Géorgie est un autre des pays en transition dont les
citoyens sont exposés au trafic international d’êtres hu-
mains. Des personnes de ce pays sont victimes de la
traite à des fins d’exploitation sexuelle ou économique
en Russie, en Turquie, en Grèce et dans d’autres pays
européens. Le plan d’action national contre la traite mis
en place en Géorgie préconise une amélioration des en-
quêtes quantitatives.

En juin 2007, un atelier national sur la collecte de don-
nées relatives au trafic d’êtres humains a été organisé
à Tbilissi, avec la participation de l’ensemble des acteurs
nationaux. Cet atelier a été conjointement organisé par
le BIT et l’Organisation pour la sécurité et la coopération
en Europe (OSCE) dans le cadre du programme d’as-
sistance technique à la Communauté des Etats in-
dépendants et à la Géorgie (TACIS) mis en place par
l’Union européenne, projet qui couvre également l’Ar-
ménie et l’Azerbaïdjan.

En marge de cet atelier, une réunion technique a eu lieu
avec le Département de la statistique du ministère du
Développement économique, qui a accepté d’étudier la
possibilité d’inclure des questions sur le travail forcé et
la traite dans un module sur la migration de la main-
d’œuvre dans le cadre de la prochaine enquête sur la
population active.

Le BIT et le Département de la statistique devraient éla-
borer et évaluer conjointement le questionnaire en sep-
tembre/octobre 2007, et l’enquête pourrait être lancée
en janvier 2008. Les résultats devraient être disponibles

vers le milieu de l’année 2008.

Paraguay

Au Paraguay, l’assistance de SAP-FL se concentre sur
les travailleurs indigènes victimes de travail forcé et de
discrimination dans la région du Chaco, qui est l’objet
de discussions au BIT depuis 1997, lorsque le Comité
d’Experts à exprimé ses réserves en premier lieu.

Après de longues négociations, le Gouvernement du
Paraguay a décidé de suivre l’exemple du Brésil, du
Préou et de la Bolivie en créant une commission na-
tional tripartite pour aider à résoudre ce problème com-
plexe. Cette “Commission sur les Droits Fondamentaux
au Travail et la Prévention du Travail Forcé” s’est réunie
pour la première fois en septembre 2007 et a demandé
de meilleures statistiques et des informations plus pré-
cises sur la situation géographique des fermes où le tra-
vail forcé avait lieu.

Une réunion a ensuite eu lieu en septembre 2007 avec
l’office national des statistiques, des études et du re-
censement. Le BIT et l’office des statistques ont décidé
de travailler ensemble, en prenant les informations
nécessaires dans le recensement indigène de 2002.
Bien que peu daté, le recensement comporte des infor-
mations sur la situation géographique des fermes qui
emploient des personnes indigènes, ainsi que sur les
conditions de vie de ces personnes. Il informe égale-
ment sur la manière dont les travailleurs indigènes
achètent leur nourriture à leur employeur. Si c’est à
crédit , il peut s’agir d’une situation de servitude pour
dettes. Ce recensement sera renouvelé en 2012, ce qui
permettera de mesurer le progrès.

Des discussions ont égalament débuté afin d’explorer
la possibilité de sur-échantillonner les populations in-
digènes au sein de l’enquête ménage habituelle, afin
d’obtenir plus d’information sur leur salaire et leurs con-
ditions de travail.

Une base de données mondiale
Outre les activités de coopération technique entreprises au niveau national, le BIT continue, par le biais de son pro-
gramme d’action spécial pour combattre le travail forcé, d’assurer la gestion d’une base de données mondiale con-
cernant:

- des informations sur les pays telles que les conventions et autres instruments internationaux ratifiés, les plans
d’actions nationaux, les itinéraires empruntés pour la traite d’êtres humains et les formes de travail forcé signalées;

- la façon dont les médias communiquent au sujet des différentes formes de travail forcé et de traite d’êtres hu-
mains dans différentes régions géographiques.



Contact

Pour de plus amples informations sur les estimations nationales concernant le travail forcé et la traite d’êtres hu-
mains ou sur la base de données mondiale du BIT, veuillez envoyer un courrier à l’adresse suivante:

forcedlabour@ilo.org

- Le BIT, par le biais de son programme d’action spécial, participe au sous-groupe d’experts de la Commission eu-
ropéenne chargé de recenser les besoins en matière de données sur la traite d’êtres humains.

- Le BIT, par le biais de son programme d’action spécial, collabore avec l’Office des Nations Unies contre la drogue
et le crime (ONUDC) et l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) à l’élaboration de nouvelles méth-
odes de mesure et de suivi de la traite. Ces activités s’inscrivent dans le cadre de l’Initiative mondiale de lutte con-
tre la traite des personnes et l’esclavage contemporain.

Autres activités connexes

1. http://www.ilo.org/sapfl/Informationresources/ILOPublications/lang--en/docName--WCMS_081882/index.htm
2. Belser, de Cock, Mehran, “ILO Minimum Estimate of Forced Labour in the World”, ILO, Geneva, 2005
3. Kutnick, Belser, and Danailova-Trainor, “Methodologies for global and national estimation of human trafficking victims: current and future ap-
proaches”, DECLARATION Working Paper 29, ILO, 2005
4. Belser, “Forced Labour and Human Trafficking: Estimating the Profits”, DECLARATION Working Paper 42, ILO, 2005
5. http://www.gao.gov/new.items/d06825.pdf
6. http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---declaration/documents/meetingdocument/wcms_081981.pdf
7. In addition to footnote 4, see also De Cock, “Directions for national and international data collection on forced labour”, DECLARATION Working
paper no 30, ILO, 2007. , as well as Berk, “Some Thoughts on Estimating the Size of Hidden Populations: the Special Case of Forced Labor”, ILO,
forthcoming.


